
 
ANNEXE 4 
pour une commune ou un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) pour 

e à trois ans  

1/ 
public de coopération intercommunale (L. 212-4, L. 212-5, et L. 442-5 du code de 

-résidents relevant 
des articles L. 212-8 et L. 442-5-  
 
Montant des dépenses 
réalisées au titre de 

 : 
 Dont pré 

élémentaire 
Dont 
élémentaire 

2018-2019       
2019-2020       
écart / l'année de 
référence 2018/2019       

2019 
2020-2021       
écart / l'année de 
référence 2018/2019       

2021-2022       
écart / l'année de 
référence 2018/2019       

 
2/ 
intercommunale 

Année 
scolaire : 

Dans toutes les écoles Dans les classes des écoles 
publiques 

Dans les classes des écoles 
privées sous contrat 

Pré 
élémentaire Elémentaire Total Pré 

élémentaire Elémentaire Total Pré 
élémentaire Elémentaire Total 

2018-2019                   
2019-2020                   
écart / 
l'année de 
référence 
2018/2019 

                

  
Le cas échéant en cas de 
la loi du 26 juillet 2019 
2020-2021                   
écart / 
l'année de 
référence 
2018/2019 

                

  
2021-2022                   
écart / 
l'année de 
référence 
2018/2019 

                

  



 
 

commune ou  public de coopération intercommunale 
 

Nom de 

nt 

Adress
e 

Nombr
e de 
classe
s sous 
contrat 

Nombre 

préélémentai
re et 
élémentaire 
année 
scolaire 
2019-2020 

Nombre 

préélémentai
re et 
élémentaire 
année 
scolaire 
2018-2019 

Nombre 

3-5 ans 
année 
scolaire 
2019-
2020 

Nombre 

3-5 ans 
année 
2018-
2019 

Montant 
total de 
forfait 
commu
nal 
versé 
2019-
2020 

Montant 
total de 
forfait 
commu
nal 
versé 
2018-
2019 

                  
                  
                  

scolarisés dans la commune              

 
Pour une demande de réévaluation introduite au titre de -
2021-
laquelle la réévaluation est demandée. 
 
4/ 
le(s) montant(s) par élève ou le montant global du forfait communal pour les classes pré 

ainsi que 
 contrat. 

5/ Le cas échéant, les pièces comptables et éléments de nature statistique suivants, 

présente annexe : 

- documents comptables et budgétaires pour les années concernées ; 

- éléments de nature statistique permettant de justifier des informations 
communiquées aux 1/ à 3/ ; 

- pièces justificatives des dépenses au titre desquelles la commune demande 
 

-  la commune relatifs aux établissements 
privés sous contrat. 

 
  


